Le SNU, un syndicat au cœur des grands bouleversements

I – MONDIALISATION

I.1 LA MONDIALISATION DES ECHANGES. L’EXTENSION DU REGNE DE LA MARCHANDISE. LE MOUVEMENT ALTERMONDIALISTE.
I.1.1 Le congrès du SNU ne saurait faire , en quelques phrases, une description exhaustive de la situation économique, sociale et politique de la planète. Les attentats du 11 septembre 2001 ont marqué un tournant, en accentuant certains traits caractéristiques de la période :

· au niveau politique : hégémonie sans partage de la super-puissance américaine qui voudrait jouer le rôle de gendarme mondial et quasi disparition des instances internationales ; montée des risques de guerres de haute intensité, notamment au Moyen Orient, au Cachemire ; accélération de l’intégration européenne autour d’un projet libéral ; montée en puissance, notamment en Europe, de courants sécuritaires et xénophobes. 

· Au niveau économique : persistance d’un chômage de masse et accroissement des inégalités ; exploitation sauvage dans toutes les entreprises délocalisées, accélération de la mondialisation des échanges et financiarisation accrue , et surtout extension du règne de la marchandise à tous les aspects de la vie sociale : santé, enseignement et de l'entreprise privée comme modèle suprême …

La crise boursière est devenue mondiale. Le dégonflement de la bulle financière par mini-krachs successifs, a des répercussions très graves sur les économies les plus fragiles, sur une quantité importante d’entreprises (licenciements, faillites), sur les systèmes de retraite par capitalisation.

Ce nouveau "désordre mondial" s'est appuyé  sur les gouvernements des Etats pour obtenir la libéralisation des mouvements de capitaux, des traités d'échanges commerciaux, pour ensuite les ignorer voire les combattre s'ils ne se soumettent pas (voir les évènements récents au Venezuela).

Il est souvent difficile de faire le tri sur la nationalité des propriétaires de capitaux qui sont à l'œuvre dans les firmes transnationales. C'est d'autant plus vrai avec le développement des fonds de pension qui génèrent des capitaux fluctuants.


Tout ceci s'accompagne d'une offensive idéologique de grande ampleur qui vise à déconstruire et démanteler toutes les bases politiques précédentes.

I.1.2 Depuis quelques années, le mouvement de contestation de l’ordre établi et d’aspiration à un autre monde s’est profondément transformé. Le mouvement alter mondialiste a réussi à faire converger, au travers de larges mobilisations, des aspirations sociales, environnementales et politiques alternatives. La pratique systématique des contre-sommets et l’exemplarité du Forum Social de Porto Alegre ont unifié les rythmes de mobilisation, au point qu’on assiste à une première convergence entre les nouvelles générations militantes issues du mouvement social et les organisations traditionnelles du mouvement ouvrier, notamment les syndicats. Des cadres de référence traditionnels qui ont donné naissance aux principaux courants de pensée structurant  le mouvement ouvrier du XXème siècle, le stalinisme est heureusement désormais caduc, et la social-démocratie est en crise profonde, glissant vers un social-libéralisme. Tout mouvement se réclamant de la transformation sociale, doit se situer en lien au mouvement alter mondialiste s'il ne veut pas échouer. 

L'extension de nos luttes à l'échelle planétaire est donc indispensable, elle n'est pas facile et se heurte souvent au sentiment d'impuissance et au repli sur des terrains plus quotidiens. Il nous faut articuler les ancrages nationaux, continentaux et mondiaux. Trouver des réponses concrètes à une situation qui paraît si éloignée est une de nos difficultés.

I.1.3. LA MARCHANDISATION DU SERVICE PUBLIC DE L’EMPLOI

Depuis plusieurs années, sous la pression de la vague libérale qui gangrène toute la société, on assiste à une montée en puissance d’un phénomène de marchandisation rampante du service public de l’emploi. 

A l’ANPE, l’offensive est menée par la Direction de l’Etablissement Public, qui concentre son argumentation autour d’une notion pivot : le modèle économique et social le plus performant est l'entreprise privée. Les chômeurs comme les entreprises ne doivent plus être considérés comme des usagers mais comme des «clients ». Dès lors, toute une rhétorique se met en place qui structure l’activité de l’ANPE. Celle ci doit gagner des « parts de marché » dans la collecte des offres d’emploi ; une « démarche marketing » permet de cibler les employeurs jugés rentables pour mettre en valeur l’efficacité de l’Agence. Les conseillers sont dotés d’un « portefeuille de Demandeurs d’Emplois », qu’ils doivent gérer selon des critères de performance, en fonction d'injonctions qui ne répondent pas d'abord aux attentes des usagers (prescription de telle ou telle prestation selon le montant des enveloppes et non selon les besoins de l’usager). On assiste à la montée en puissance de méthodes de management issues du privé, et d’individualisation des rémunérations, par le développement de primes liées aux résultats. Dans le même temps, on assiste à un développement sans précédent de la sous-traitance. La plupart des ateliers d’aide à la recherche d’emploi qui se déroulent dans les Agences Locales, ainsi que les prestations d’accompagnement des demandeurs d’emploi, ne sont plus effectuées par des agents publics de l’ANPE. Ils sont pris en charge par une nébuleuse d’organismes privés employant des salariés au statut très précaire.

Depuis une vingtaine d’années, le contexte économique et social et notamment le chômage massif, ont entraîné une déréglementation généralisée, une flexibilité accrue des conditions de travail et d’emploi des salariés.

Cette déréglementation a été légitimée à des degrés divers par les gouvernements successifs et les politiques néo-libérales qu’ils ont conduites.

Dans ce contexte, l’inspection du travail a été reléguée au second plan et dévalorisée au regard de sa mission première et des moyens qui lui ont été attribués. Ce n’est pas avec 1200 agents de contrôle que l’Inspection du Travail peut remplir efficacement ses missions. Si dans les discours officiels on nous rabâche que l’Inspection est le « cœur de notre métier » l’essentiel des moyens en agents et en budget a été affectés ailleurs : le nombre des agents de contrôle (environ 1200) ne représente qu’à peine plus que 10% des effectifs du secteur Emploi du MASTS.

Qui plus est, la hiérarchie organise et entretient, dans les faits, l’isolement de l’Inspection vis à vis des services chargés d’instruire les différentes aides et mesures en direction des entreprises. Si l’on « veut bien » que l’IT communique des informations sur les entreprises il est de plus en plus rare qu’on l’informe à priori des projets, des mesures, des aides  envisagées.

Les agents en sont réduits à signaler à postériori les situations les plus choquante

Les politiques de l’emploi et de la formation professionnelle conduites par l’Etat ont été conçues essentiellement pour réduire le coût du travail et pour limiter ou réparer les dégâts de l’économie libérale sur les salariés et les chômeurs. Pour l’essentiel, ces politiques se sont traduites par des aides financières massives de toutes natures, avec peu de contrôle et d’obligation de résultats.

L’Inspection du Travail, aux effectifs de contrôle déjà ridiculement bas, se voit surchargée de demandes de rapports, synthèses, statistiques, réunions….La RTT sans embauches compensatoires, comme pour tout le ministère, va aggraver la situation. Ce ne sont pas les quelques créations de sections récentes (très en dessous des préconisations du rapport CHAZE pourtant établi par l’administration elle même !) qui va enrayer cette dégradation.

Assumer réellement la mission de contrôle du droit du Travail des droits des salariés, de leurs organisations syndicales, de leurs représentants et de l’hygiène et de la sécurité dans les entreprises, exige un investissement professionnel de plus en plus lourd.

I.1.4. NOS PROPOSITIONS :

I.1.4.1 Dans le repositionnement qui affecte l’ensemble du monde syndical, une ligne de partage est en train de supplanter les autres et de redéfinir les frontières traditionnelles entre les organisations : 

· soit un syndicalisme d’accompagnement et d’adaptation du salariat au monde tel qu’il est, selon une philosophie politique social libérale.

· soit un syndicalisme de transformation sociale en rupture avec la dictature du marché voulant développer une société solidaire où l'économie est au service de l'homme, selon une éthique reprenant les aspirations qui s’expriment dans les manifestations pour un autre monde.

I.1.4.2 Le SNU-TEFI se situe résolument dans cette deuxième catégorie et prendra sa place dans le vaste mouvement alter mondialiste en gestation. Les contacts unitaires devront être développés à l’occasion de chaque mobilisation. Toute adhésion du SNU TEFI à une association extérieure (exemple : ATTAC) doit faire l'objet d'un débat préalable dans les régions.

I.1.4.3 Dans l’activité syndicale interne à l’ANPE, le SNU résistera fermement à toutes les dérives marchandes articulées autour de la notion de client. Dans la renégociation du statut du personnel et dans les négociations salariales, le SNU refusera activement toutes notions de prime en particulier liée aux performances.

I.1.4.4 Le SNU s’opposera à toute tentative de mise en concurrence de l’ANPE avec des organismes privés. Toute prescription doit émaner du service public. Toute prestation doit pouvoir être exécutée par un agent public. L’ANPE ne saurait se réduire à une gare de triage. Les agents de l’ANPE doivent reconquérir l’exécution des ateliers et de l’accompagnement avec des moyens pour garantir le bon accomplissement de ces prestations.

Au Ministère des affaires sociales, le SNU agira pour que l’inspection du travail conserve et développe son rôle de contrôle de la législation du travail pour protéger les salariés contre l’exploitation patronale et qu’elle dispose de moyens accrus pour exercer cette mission. C’est le doublement des effectifs de contrôle dans un premier temps qui serait raisonnable (à noter que l’application des ratios du rapport CHAZE amènerait grosso modo à ce doublement). La fusion des trois services d’Inspection du Travail (Agriculture, Transports et « droit commun ») doit enfin avancer. L’indépendance dont dispose l’inspection pour sa mission de contrôle doit être préservée pour une meilleure efficacité de son action. Elle est cruciale pour protéger l’action des salariés, et de leurs représentants dans les entreprises. Elle est cruciale pour empêcher que la lutte contre le travail dissimulé dérive vers la chasse aux immigrés. Le SNU sera vigilant et défendra fermement cette indépendance en cherchant l’unité syndicale la plus large.

Le SNU agira pour que les agents de contrôle aient un véritable appui technique et juridique (pas seulement des grilles à remplir en plus lors des contrôles !) qu’il aient réellement à dispositions des outils d’aides aux contrôles efficaces, à la hauteur des situations de plus en plus complexes qu’ils ont  à analyser (RTT et précarité).

La formation initiale et continue doit aussi être améliorée et diversifiée pour permettre aux agents d’acquérir et de maintenir leur compétence sur tous les domaines dont ils sont chargés, le maintien d’une Inspection généraliste étant un élément essentiel de son efficacité dans l’intérêt des salariés.

Dans le domaine de l’animation et la gestion des politiques d’emploi et de formation professionnelle, le SNU agira pour soit mis en place un contrôle efficace des fonds publics (nationaux ou européens) et que les agents chargés de l’application de ces politiques puissent bénéficier d’une certaine indépendance par rapport aux pressions des politiques et des organismes professionnels. Il agira aussi pour que la coordination de ces services avec l’inspection du travail soit assurée dans les faits pour que le respect du droit du Travail des droits des salariés et de leur représentants soient aussi pris en compte dans les politiques d’aides aux entreprises.

Le SNU-TEFI s’opposera à la marchandisation de l’éducation et de la formation, une conception restrictive d’une formation tout au long de la vie qui ne fasse place qu’à l’adaptation des compétences aux contraintes de l’économie et à l’employabilité des travailleurs. Il luttera pour le développement de la promotion sociale, contre l’omniprésence d’une idéologie individualiste qui met l’accent quasi exclusivement sur la responsabilité de l’individu par rapport aux responsabilités collectives, et contre une conception de la société comme marché de producteurs et d’individus isolés, guidés par leur intérêt économique, conception porteuse d’une fragmentation des liens sociaux.

I.1.4.5 Pour contrer les dérives marchandes liées au développement de la sous-traitance, le SNU-TEFI cherchera à s’implanter syndicalement dans tous les organismes co-traitants, notamment les trois réseaux nationaux (Missions Locales, organismes Cap Emploi et APEC), ainsi que dans la myriade des organismes sous-traitants. Dans la mesure où de nombreuses prestations sous-traitées, notamment les ateliers, sont réalisées de manière continue en ALE, le SNU demande la mise en place de « délégués de site » pour tous ceux et celles qui assurent le service public en un même lieu. Le SNU proposera également une coordination, voire une organisation et une représentation communes à tous ceux et celles qui concourent au service public de l'emploi, dans le but d'unifier les statuts et les pratiques. Le SNU s'impliquera et exigera le respect du cahier des charges des sous-traitants et co-traitants, notamment en matière de conditions de travail des salariés de ces organismes, pendant toute la durée de la convention.

I.2 EUROPE 

I.2.1 Le passage à la monnaie unique a constitué une étape importante et irréversible de la construction européenne. Il s’agit d’un mouvement de fond qui avance au fil des traités successifs, malgré difficultés et contradictions diverses. Dans tous les Etats sont apparus des courants nationalistes ou souverainistes qui s’opposent à l’intégration européenne sur des bases réactionnaires et xénophobes. Dans le même temps se développe un mouvement de contestation sur des bases anti-libérales et solidaires, dont les mobilisations sont rythmées par les contre sommets. Conçue dès le départ comme une zone de libre échange et un marché unique, l’Europe se construit sur des bases libérales et heurte de front nombre de droits et d’acquis sociaux, notamment les services publics. Dans le meilleur des cas, l’Europe sociale est présentée comme un volet subalterne destiné à humaniser les dégâts sociaux de la libéralisation de l’économie. La Charte des Droits Fondamentaux est une première ébauche de définition de droits sociaux qui s’imposeraient à tous les citoyens de l’Union.

I.2.2 Dans le domaine de l’emploi, les Institutions Européennes visent à imposer aux Etats des critères de convergence économique, évalués par des indicateurs communs. C’est le sens des Accords de Luxembourg, dont la déclinaison française est le PNAE. L'harmonisation des politiques publiques en Europe tend à faire pencher la balance vers un modèle d'inspiration anglo-saxonne : Etat minimum, gestionnaire, inspiré par les techniques d’entreprise et contractualisant ses prestations en interne et en externe, avec mise en concurrence des prestations publiques et privées. Aujourd’hui les législations sociales des Etats membres sont encore très diverses, ainsi que les systèmes d’assurance chômage.

Les déclarations d'intention des sommets de Luxembourg et d’Amsterdam n’ont pas eu d’influence sur le volume de l’emploi, elles restent déconnectées de toute politique économique et que la législation sociale européenne est encore balbutiante et peu protectrice de l’emploi.

Elles restent pour l’instant un énoncé de grands principes, sans beaucoup d’effet sur l’économie, et se contente de propositions et de moyens pour tenter de limiter les dégâts de l’économie libérale, notamment par le biais des fonds sociaux européens.

Le Conseil européen de Barcelone de mars dernier a entériné une évolution ouvertement libérale en faisant adopter un modèle social européen fondé sur « le développement de l’esprit d’entreprise et le bon fonctionnement du marché », considérés comme « clés de la croissance et de la création d’emplois ».

Que ce soit sur des thèmes comme l’âge de la retraite, les fonds de pension, la libéralisation des services publics, la politique salariale, la flexibilité du travail et les déficit des dépenses publiques, des décisions ont été prises qui conditionnent une révision de la stratégie européenne pour l’emploi vers la recherche de l’équilibre budgétaire et de la compétitivité plus que vers des préoccupations d’ordre social. Mais qui plus est, il s’appuie sur une conception du dialogue social contre laquelle le SNU s’élève : les Conclusions de la Présidence, (Barcelone 15 et 16 mars 2002) invitent en effet les partenaires sociaux à mettre « leurs stratégies au service de la Stratégie », centrée « sur la capacité d’adaptation des entreprises dans les domaines tels que la négociation collective, la modération salariale, l’amélioration de la productivité et (…) la flexibilité du travail ». Accroissement de la main d’œuvre, contrôle des coûts salariaux, différenciation des salaires en fonction de la productivité et des niveaux de qualification, le rôle des partenaires sociaux résiderait désormais « dans la modernisation de l’organisation du travail », leur concours étant « nécessaire pour trouver un équilibre entre flexibilité et sécurité de l’emploi », leur rôle principal étant « d’anticiper et gérer les changements », et la mise au point d’un « équilibre entre fonctionnement de l’entreprise et intérêt des travailleurs ». L'Union Européenne élabore désormais une modèle social  où travail des femmes, réduction des poches de pauvreté, lutte contre l’exclusion, figurent comme appoints à une politique d’accroissement de la productivité, du même ordre que la libéralisation des services publics ou l’augmentation d’environ 5 ans de l’âge moyen de départ en retraite.

I.2.3 Propositions :

Le SNU soutiendra, valorisera, popularisera et participera activement à toutes les initiatives de mobilisation européenne, notamment en défense des services publics.. 

Il contactera les syndicalistes des services de l’emploi des Etats membres de l’Union et s'engagera dans la participation et la mise en place de manifestations européennes (notamment un colloque).

I.3 LE  SERVICE PUBLIC TRAVAIL EMPLOI FORMATION INSERTION 

I.3.1 DIFFERENTES CONCEPTIONS DES SERVICES PUBLICS

La notion de Services Publics est l’enjeu de multiples luttes, débats et controverses. Aujourd’hui deux conceptions dominantes s’affrontent, héritières de deux traditions historiques et juridiques :

· la tradition des « services publics à la française » où l’Etat est le garant de l’intérêt de la collectivité nationale. C’est l’Etat qui définit quelles sont les « missions de service public » et, dans la tradition du Droit Romain, décide comment le droit s’applique aux citoyens. Les services publics sont l’émanation de la puissance publique. Leur légitimité n’est remise en cause que s’ils s’écartent de leur mission.

· La tradition juridique anglo-saxonne (common law) ignore l’existence d’un droit public distinct du droit privé. Les services publics sont définis comme la réponse à des besoins sociaux qui n'ont pas pu être satisfaits par le secteur concurrentiel, et l’Etat est la n+1ème entreprise chargée de prendre en charge ces services d’utilité collective. L’usager est vu essentiellement comme un consommateur de services collectifs, et à ce titre, peut attaquer l’Etat en justice comme une autre entreprise. L’Etat doit prouver en permanence (principe de l’évaluation) qu’il rend ces services mieux que ne pourrait le faire le secteur marchand.

La législation européenne est fortement influencée par la tradition anglo-saxonne. La plupart des Directives Européennes concernant les services d’utilité collective en réseau (Télécoms, Poste, Energie) définissent la notion de service universel, qui désigne le segment minimal auquel est astreint l’Etat désormais en concurrence. Les textes européens les plus récents (Traité d’Amsterdam, déclaration du sommet de Lisbonne) semblent réhabiliter cependant un certain volontarisme de la puissance publique, autour des valeurs partagées par toutes les nations européennes (Charte Européenne des Droits Fondamentaux). Sans mobilisations conséquentes, le risque est néanmoins grand que l'uniformisation se fasse sur le plus petit commun dénominateur.

I.3.2 LE SERVICE PUBLIC TEFI EN FRANCE
Comme les autres services publics français, il est écartelé entre les deux logiques décrites ci-dessus. L’offensive libérale, non exempte de répression, cherche à imposer la notion d’usager « client » qui présente le droit commercial comme une antidote aux excès du droit public. La pratique est encore largement administrative, comme en témoignent les menaces de radiations qui accompagnent chaque courrier de l’ANPE, faisant du demandeur d’emploi une personne assujettie à la puissance publique.

Le service de l’emploi français est aujourd'hui caractérisé par la combinaison 

· d’une gestion étatique de la politique publique  

· d’une gestion de l’assurance chômage par les partenaires sociaux

· de l'intervention d'échelons décentralisés : régions, départements, communautés de communes

· de la création d'outils locaux en direction de public spécifiques (Missions Locales pour les jeunes, PLIE, etc)

· du recours à la co et sous-traitance pour les formations, les prestations, voire les tâches de gestion..  

I.3.3 PROPOSITIONS :

Nous sommes opposés tout à la fois à une option libérale qui réduit l'usager à un client, et à une option étatique (l’Etat n’est jamais neutre) qui réduit l'usager à une personne assujettie. Nous sommes partisans d’une véritable démocratie sociale où les usagers des services publics sont à la fois maîtres des choix stratégiques (les citoyens définissent les missions de SP) et où les usagers ont des droits en tant que « utilisateurs de services ».

Comme conséquences de cette conception du Service Public TEFI, nous défendons :

· Une refonte des rapports entre l'ensemble des intervenants, sur la base du socle commun des valeurs de service public.

· Un droit spécifique d’expression et de recours des usagers dans toutes les instances concernées, ASSEDIC, DDTE,… ANPE (pour de véritables Comités de Liaison) défini dans une « Charte des droits fondamentaux du demandeur d’emploi ».

· la protection des agents du SPE de toute pression et injonction partisane notamment à des fins électoralistes.

· Un code de déontologie pour les agents du Service Public, qui garantirait notamment :

· Déontologie des pratiques vis à vis des DE : respect de l’adhésion volontaire dans les prescriptions et les propositions d’emplois, recherche de l’intérêt du DE comme critère unique et non les objectifs statistiques de l’Agence, ou les enveloppes financières à consommer.

· Déontologie des pratiques face aux exigences des employeurs : refus des discriminations, lutte contre l’extension de la précarité, lutte contre la sélectivité du marché de l’emploi, lutte contre la dilapidation de l’argent public à des employeurs peu scrupuleux.

· Déontologie vis à vis de l’Etat : garantie d’une indépendance des agents par rapport à toute injonction partisane (faire baisser tel indicateur statistique avant les élections).

Le SNU prendra des initiatives pour des confrontations entre les salariés de tous les intervenants. 

Il réfléchira aux moyens d'implanter le syndicat dans les différents secteurs pour unifier les salariés et les défendre quels que soient leurs statuts.

I.4 LA REFONDATION SOCIALE AU CŒUR DU PROJET PATRONAL EN FRANCE.

I.4.1 La doctrine libérale impose ses effets sur l'ensemble de l'économie mondiale. Au fur et à mesure des choix - et des non choix - politiques, les mentors de l'économie, principaux tenants et  bénéficiaires de cette dérégulation, continuent à présenter ce modèle comme inéluctable, la responsable d'une confédération syndicale affirmant même qu'une telle mondialisation serait  heureuse! Cette pression libérale installe le monde du travail dans une période où  les acquis collectifs sont menacés. Cette pression trouve sa traduction nationale:  tentatives d'affaiblissement de la protection sociale, volonté de démantèlement du droit du travail, remise en cause de la primauté de l'intervention de l'Etat et des services publics.... Dans le même temps, une demande forte d'intervention de la puissance publique se fait jour en matière de santé ou de sécurité alimentaire.

Avatar du CNPF, coupable aux yeux du patronat d'avoir laissé passer le dossier des 35 heures, le MEDEF est né avec la volonté d'imposer en France aussi, ces réformes indispensables. Le Gouvernement n'a pas proposé de logiques politiques alternatives suffisantes et a ainsi laissé largement désarmée l'intervention de l'Etat face à la politique du MEDEF. Sous couvert de  modernisme, la refondation sociale allait donc être servie au syndicalisme français. Avec cette démarche le patronat essaie de casser les défenses et droits collectifs. En demandant la négociation "au plus prés",  sans l'intervention de l'Etat, en voulant imposer le contrat face à la loi, le MEDEF vise  l'explosion du droit du travail et des conventions collectives, "freins" dans un jeu économique globalisé. C'est la logique du moins-disant pour garantir l'augmentation et la pérennité des marges de rentabilité exigées par les actionnaires.

C’est ainsi qu’il a obtenu avec la complicité de 4 organisations syndicales ( FO, CFDT, CFTC et CGC ) la conclusion d’une « positon commune » le 16 juillet 2001 qui instaurerait la règle dite de « l’autonomie relative des niveaux de négociation » (l’interprofessionnel, la branche et l’entreprise). Dit de manière plus claire, cette position introduit la possibilité de déroger (par le bas) à un accord interprofessionnel ou professionnel dés lors qu’un employeur obtiendrait la conclusion d’un accord d’entreprise. Or tout le monde connaît avec quelle facilité un accord peut être conclu dans de nombreuses entreprises au détriment des intérêts des salariés. A terme ce principe s’il est introduit dans la Loi aboutirait à un éclatement des garanties collectives d’une branche à l’autre mais surtout d’une entreprise à l’autre bien qu’appartenant à une même branche professionnelle.

Cette position commune ne peut actuellement s’appliquer car contraire au droit de la Négociation Collective, mais pour combien de temps ?

Il ne fait guère de doute que le nouveau gouvernement va rapidement réformer ce droit pour ouvrir la boîte de pandore préparée par certains syndicats minoritaires.

De la même manière l’accord du 13 septembre 2000 conclu avec la CFDT, la CFTC et la CGC intitulé « accord sur la santé au travail » a-t-il réduit le lien existant entre le médecin du travail et le salarié en augmentant d’un an à 2 ans la périodicité des visites médicales (sauf pour les salariés qui seraient reconnus exposés à des risques particuliers, dont la liste est négociable par les partenaires eux-mêmes). Cette mesure a été dissimulée sous plusieurs engagements dont la réalité ne s’est guère concrétisée jusqu’à présent

I.4.2 D'emblée, de nombreuses et nombreux syndicalistes aujourd'hui au SNU TEFI, ont dénoncé cette dérive libérale.à laquelle a participé la confédération CFDT, qui, sous couvert de "réformisme moderne", s'est engagé à fond dans cette escroquerie sociale. A trop confondre  recherche du leadership syndical et place d'acteur incontournable, avec l'intérêt du syndicalisme de masse, on finit trop souvent par accompagner voire impulser des retours en arrière. Par sa création, le SNU TEFI est apparu sur cette période comme une des plus fortes expressions contestataires à cette dérive dangereuse du syndicalisme.

Le SNU TEFI a cherché à démontrer que la question  du chômage et celle du travail sont liées et que les chômeurs sont partie intégrante du monde du travail. En tentant de dégrader, avec le PARE, les déjà faibles garanties des D.E, le patronat essaie bien de renforcer un système où seule la rentabilité à son profit compte. Derrière cette mise en œuvre de la refondation sociale se cache en réalité la volonté de "déréguler", d'imposer le "précariat", et d'utiliser le chômage comme moyen de pression supplémentaire. Le chômeur n'est plus victime, il devient responsable de son inactivité. Pour l'en assurer, il n'a plus qu'à contractualiser son statut dans le cadre du PARE. Ensuite, et même si le déficit d'emploi reste évident, il devra justifier vis à vis de l'ASSEDIC l'évolution de sa situation:  le renversement des responsabilités.

I.4.3 En réussissant à imposer cet accord UNEDIC, les signataires ont aussi réussi  à mettre sous tutelle la politique de l'emploi. Pourtant le défaut de solution à la hauteur du problème du chômage  ne peut justifier le pilotage actuel selon les injonctions du patronat. Le SNU TEFI refuse cette logique qui fragilise par étapes successives l'intervention du Service Public et qui se manifeste clairement à l'Agence sur plusieurs aspects: 

· l 'accélération du retour à l'emploi quel que soit sa qualité, comme seul objectif de l'accompagnement à l'usager.

· la discrimination du public non indemnisé face à l'accès, à la formation, à certaines offres d'emploi verrouillées par l'activation des aides UNEDIC à l'embauche (AFPE & ADE).

· L'abandon du principe de discrimination positive adopté par l'intermédiaire du PNAE, ceci au détriment des publics les plus en difficulté.

· l'employabilité devenue sésame obligatoire pour la mise en œuvre des aides nécessaires à la construction d'un projet.

· l'externalisation toujours plus importante des missions de l'Agence (inscription, gestion de la liste, prestations, et maintenant accompagnement).

En généralisant le suivi des Demandeurs d'Emploi par l'intermédiaire des prestations, le Service Public, faute de  réelle volonté politique, se trouve trop souvent cantonné au rôle de prescripteur, sans avoir les moyens nécessaires d'imposer une qualité et une éthique d'intervention. Enfermée dans les effets de cette dérive, la Direction de l'Agence fait le choix d'évaluer son action par la seule mesure quantitative et statistique des actes. Les innovations se font sous forme d'automatisation - voire d'industrialisation - des services (invitations, convocations, radiations…), de parcellisation ou morcellements. On sent déjà pousser la tentation de mesurer la performance individuelle des agents par le seul comptage des actes enregistrés…

Nous combattrons la privatisation rampante de l'ANPE par le cheval de Troie du MEDEF : l'Unedic. Les fonds mis à disposition de l'ANPE pour les recrutements dans le cadre du PARE entraînent automatiquement un contrôle sur les actes professionnels des agents de l'ANPE. Les récentes attaques du MEDEF sur les résultats de l'Agence concernant le PARE peuvent faire craindre pour la pérennisation des postes financés par l'UNEDIC. Pour autant, ceci n'est pas une acceptation du dispositif PARE.. 

I.4.4 Face à cette dérive, le SNU TEFI continuera à dénoncer cette lecture de l'activité. Notre mission d’agents de l’ANPE n’est pas de faire du chiffre mais d’offrir un service adapté à la problématique du DE. L'égalité de traitement passe parfois par une discrimination positive, pour permettre l'accès de chacun à tous les services, avec la même chance de succès. Il faut permettre à chaque citoyen de se doter de moyens pour un emploi durable et de qualité et de l'aider à vivre le présent et préparer l'avenir. Nous nous prononçons pour la négociation d'une autre convention assurance chômage assurant à tous les chômeurs les moyens de vivre dignement et de choisir les voies de son reclassement.

Sur plusieurs axes nous devons affirmer nos revendications: 

I.4.4.1 OBTENIR les conditions d’un travail de qualité pour mieux recevoir le DE. Elles nécessitent  :  


(Une simplification des procédures administratives et informatiques, afin de centrer notre activité sur la réussite de l’entretien et non sur des codages informatiques divers.


(Une amélioration du Service Immédiat afin que les délais d’attente de réception des DE soient diminués. Nous demandons des moyens matériels et humains ainsi que la reconnaissance que tout ne peut pas être traité en S.I. (et donc le rétablissement d’un service « différé », programmé essentiel à un réel suivi personnalisé). 


(De refuser l’automatisation des mécanismes de convocation des DE et de déclenchement des procédures de radiation.


(D’éviter la standardisation des conclusions d’entretiens, outil supplémentaire de déshumanisation de notre travail 


(De refuser de remplacer les entretiens par des questionnaires opérationnels types GAPP qui ne tiennent pas compte des souhaits des usagers.

I.4.4.2 RECONNAITRE l'A.N.P.E. comme un des éléments d'un Service Public pour l'Emploi capable d'analyser, d'orienter et de construire des politiques de l'emploi au sein d'une société du travail qui peut et doit être équitable et solidaire.


(Obtenir des moyens et des dynamiques pour mettre en synergie différents éléments du Service Public  (tels les services du Ministère du Travail, de la DARES, de l'INSEE…), pour dresser des constats réellement  objectifs sur la situation du marché du travail. Les dysfonctionnements apparus sur certains secteurs professionnels méritent d'autres éclairages que ceux réactionnaires du patronat. 

I.4.4.3 RECENSER les réels besoins des usagers en terme d'emploi (au sens social du terme en prenant en compte l'activité, la rémunération et les conditions de travail) et en terme de formation de qualité.

(Comme une de nos missions essentielles, faire réaffirmer de façon claire, pour sa meilleure prise en compte, le besoin initial du D.E. en terme de recherche d'emploi. C'est bien l'expression de ce besoin qui prime, notamment vis à vis de la réalité du marché du travail. Le recensement de ces besoins est l'un des rôles de l'établissement public ANPE. De plus, face aux attaques du MEDEF et des gestionnaires de l'UNEDIC nous entendons réaffirmer que c'est bien l'ANPE qui doit être responsable de la gestion de la liste des DE.

(Retrouver une égalité de traitement et d'accès des Demandeurs d'Emploi vis à vis de la Formation Professionnelle. 

En matière de demande d'aide à la formation, l'ANPE est l'opérateur central. L'Agence doit pouvoir continuer à donner son aval en fonction de critères clairs et reposant sur le projet professionnel du DE, sur la qualité de la formation et non en fonction de restrictions idéologiques de l'Assedic qui vise le formatage de la main d'œuvre au service d'une soi-disant employabilité immédiate. Nous refusons fermement la situation actuelle qui permet à l'Assedic de refuser de financer des actions ou parcours de formation et de faire transmettre ce refus par l'ANPE.

Nous nous prononçons pour la création d'un guichet unique pour la prise en charge des coûts liés à la formation. Ce qui donnera à chaque demandeur les moyens de s'informer de ses droits et de mutualiser les différents financements quel que soit le projet de formation envisagé.

I.4.4.4 DENONCER la politique de gestion statistique de l'ANPE et obtenir la transparence des résultats par la publication des chiffres de toutes les catégories de DE.

(Revenons à l’indispensable veille informatique. En, priorité, cette veille doit permettre de contrôler l’évolution des radiations administratives, afin de tirer le « signal d’alarme » en cas d’augmentation constante et/ou significative . Un militant du S.N.U./A.N.P.E. par département pourrait être chargé de l'exploitation et de la communication de ces informations.

En ce qui concerne les radiations administratives, nous souhaitons que soient revus de fond en comble la composition et le fonctionnement des commissions de recours.

(Nous souhaitons, de plus, que le SPE organise la transparence des chiffres et assure leur diffusion vers les comités de liaison locaux. 

I.4.4.5 EXIGER un texte de cadrage permettant le contrôle des organismes de formation, prestataires, co-traitants et sous-traitants, élaboré et suivi par des groupes de travail rassemblant l'ensemble des partenaires concernés.

(Demandons le contrôle des organismes de formation et prestataires, afin d’établir une véritable veille qualité à laquelle les conseillers doivent être formés et doivent participer. Il convient de former les conseillers au contrôle de réalisation/conformité, cahier des charges/mise en place de correspondants en unité, avec du temps programmé pour réaliser ce travail prioritaire. Confier partiellement des activités devrait vouloir dire aussi que nous réalisons, à l’Agence, un meilleur travail qui laisse du temps et de réels moyens pour un vrai accompagnement.

Au MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

Le gouvernement RAFFARIN a décidé de lancer dès la rentrée la « deuxième phase » de la décentralisation, avec tenue d’assises régionales des libertés locales abordant la question des compétences susceptibles d’être transférées (patrimoine, écoles, RMI, routes nationales, formation…) selon un calendrier serré qui suscite un certain nombre d’inquiétudes. Ces dispositions sont indissociables de la conception de réforme de l’état qui va prévaloir désormais et pour laquelle, mise à part la suppression de postes budgétaires, les orientations n’ont pas encore été annoncées.

Au Ministère, des groupes de réflexion  et un rapport IGAS étudient la faisabilité de la décentralisation, en matière notamment de formation professionnelle, dans une optique budgétaire plus que de service public. Le SNU, convaincu de l’intérêt d’une plus grande proximité des politiques de l’emploi et de formation par rapport aux bénéficiaires, et de la nécessité d’une réforme en profondeur de l’administration centrale dans son fonctionnement Le global et dans ses relations avec les services déconcentrés : 

-.s’opposera à un Etat se cantonnant dans son rôle purement régalien et se retirant de toute capacité d’intervention sur le plan économique,

-. défendra une autre conception de la décentralisation : conditions de mise en place pour les bénéficiaires, missions de service public, égalité du droit d’accès, politiques en faveur des publics les plus en difficulté, maintien du dialogue social à tous ses niveaux, contrôle et évaluation des politiques mises en place par les collectivités locales, affectation des fonds décentralisés, exigence d’homogénéité et de lisibilité.

I.4.4.6 Nous dénonçons le non-respect des engagements des signataires du PARE, notamment du patronat (dépôt d'offres), ainsi que les attaques du MEDEF contre l'ANPE.

Nous exigeons que la loi concernant l'obligation pour les entreprises de déposer les offres d'emploi à l'ANPE soit enfin respectée avec comme cheval de bataille principal : "pas d'offre déposée, pas d'aide à l'embauche".

I.4.4.7 L'ensemble du SPE doit être accessible et connu de tous. Les plates-formes de service public de l'emploi doivent être développées afin de rendre l'emploi et la formation accessibles au plus grand nombre pour traiter la demande dans sa globalité.

I.5 QUESTIONS DE SOCIETE, STATEGIE SYNDICALE
Le résultat du vote du 21 avril 2002 en France, qui a placé en compétition la droite et l'extrême droite a tonné dans un ciel où pourtant beaucoup de nuages s'amoncellent depuis des années.

Tenter de comprendre ce qui s'est passé est fondamental pour en tirer des leçons et construire l'avenir.

Nous considérons que cet événement nous concerne en tant que syndicalistes parce que nous sommes des citoyens et citoyennes, parce que quand on prétend ne pas s'occuper de politique elle s'occupe de vous, parce que nous travaillons dans un service public d'état, parce que notre pratique professionnelle s'exerce sur le chômage.

Pour autant, cette montée et cet ancrage du vote d'extrême droite ne seront stoppés que si on coupe les racines et si on assèche le terrain.

I.5.1 CRISE DE LA REPRESENTATION

Nous vivons dans un pays où la démocratie est délégataire. L'impression d'une distance qui s'accroît  entre les élus et ceux qui les mandatent ne fait que grandir. Cela vaut bien entendu pour les représentants politiques, mais aussi pour tous ceux qui exercent un mandat "au nom de"; dans ce cadre, les organisations syndicales sont interpellées : qui donne mandat sur les choix faits à l'Unedic, à la Sécurité sociale, dans les négociations interprofessionnelles avec le patronat et le gouvernement ?

I.5.1.1 Plusieurs principes devraient à notre sens être retenus :

- lorsqu'il s'agit de signer un accord qui engage des salariés, avec ou sans emploi, une consultation directe devrait être systématiquement organisée.

- les représentants syndicaux dans les diverses institutions devraient être élus.

- le nombre de postes devrait être proportionnel aux voix récoltées (et non pas un poste pour chacun) Cela obligerait à ce que le débat sur l'assurance chômage, sur les retraites, sur la RTT, les politiques de l'emploi, soit public et contradictoire.

I.5.1.2 A l'agence

La baisse constante du taux de participation aux élections professionnelles témoigne de cette distance croissante entre les représentants du personnel et les salariés.

Nous prenons plusieurs engagements :

- les heures d'info mensuelles sont un outil irremplaçable et notre journal est un bon moyen pour entrer en contact. D'ici le prochain congrès du SNU, toutes les Ale et structures devront avoir bénéficier d'une heure d'info à notre initiative.

- nous mettrons en place un réseau de correspondants dans chaque Ale.

- chaque agent sera destinataire d'infos régulières par l'intermédiaire de sa boite électronique sur Bureau 2000.

- comme nous l'avons fait par le passé, nous exigerons que tous les agents soient consultés démocratiquement par scrutin sur les questions qui les concernent directement (statut, organisation du travail, RTT) et nous nous engageons à respecter cet avis.

I.5.2 CRISE SOCIALE

Le chômage, les précarités à coup de CDD et d'intérim, de temps partiel subi, d'individualisation, d'annualisation et de mise en concurrence, sont autant de causes de la désespérance. Le sentiment d'être à la fois en trop et de ne servir à rien, de ne pas progresser dans l'échelle sociale conduisent à chercher des boucs émissaires et à plébisciter ceux qui les désignent. Les difficultés de la vie quotidienne sont pour nous la première des insécurités, celle qui engendre toutes les autres et dont profitent avec cynisme aussi bien les firmes internationales que les mafias en tous genres.

L’acuité des difficultés rencontrées par ces salariés a donné lieu à une nouvelle expression particulièrement significative, celle des  « travailleurs pauvres ».

Deux autres phénomènes participent également au renforcement de cette précarité :


-le développement de l’externalisation qui consiste à réduire au maximum les emplois dans les entreprises en ayant recours à la sous-traitance ou à la prestation de service.

Il s’agit d’une stratégie visant clairement à casser le collectif des travailleurs et à remettre en cause les acquis sociaux.


-le développement du travail à temps partiel subi, dont la forme la plus rétrograde est celle du temps partiel annualisé, puisqu’elle offre à l’employeur la possibilité de faire alterner des périodes d’emploi et de non emploi. En complément, l’élasticité des temps et des horaires de travail aboutit à une totale « adaptation » aux rythmes de travail, compte tenu de la politique en cours dans les entreprises d’avoir les stocks les plus bas possibles. 

De part nos fonctions d’agents du Ministère du Travail, nous constatons le parcours du combattant subi par tout salarié au moment de l’embauche (d’abord le contrat d’intérim, puis le CDD avant d’espérer l’embauche sous CDI), la dégradation des conditions de travail qui en résultent, et la juxtaposition de catégories de salariés sans lien et sans solidarité, les unes avec les autres.

A l'agence, nous mesurons chaque jour ces ravages; les tensions montent entre les chômeurs et les agents, entre les chômeurs eux-mêmes, entre les agents. La sélection extrême du marché du travail, la quasi impunité dont jouissent les entreprises dans leur gestion de la main d'œuvre, l'objectif exclusif du " retour rapide à l'emploi " que veut atteindre la convention Unedic, l'obligation de prescription, la contractualisation ente le DE et l'agent, l'employabilité comme fin et moyen : tout ceci est notre quotidien.

Nous voulons ici réaffirmer que l'employabilité est une donnée subjective liée au marché du travail. Nous n'acceptons pas un taux de chômage " structurel "; nous voulons lutter pour le plein emploi des capacités humaines dans des cadres de garanties individuelles et collectives fortes.

Nous continuerons à mener ce débat avec tous ceux qui comme nous refusent toutes mises à l'écart et cherchent d'autres réponses.

I.5.3 COMBATTRE LA FATALITE ET L’IMPUISSANCE

I.5.3.1 La mondialisation libérale, la construction européenne nous sont quotidiennement présentées comme des incontournables de la modernisation. Le CAC 40 est le thermomètre auquel tous devraient se soumettre.

La plupart des médias renforcent ce sentiment d'impuissance en faisant leur la pensée libérale, en sélectionnant l'information sans jamais en donner le " pourquoi ".

Les gouvernements successifs en France ont avoué leur " impuissance " face aux licenciements, à la marchandisation galopante De grandes confédérations syndicales leur ont emboîté le pas au nom de la " modernisation " nécessaire.

Nous refusons cette logique de la fatalité. Ce sont des choix politiques et socio-économiques qui gouvernent la mondialisation et la politique des gouvernements en fonction des intérêts des classes dominantes.

I.5.3.2 A l'agence, la direction a abandonné toute velléité transformatrice dans l'intérêt des chômeurs et des salariés, le directeur général s'avoue impuissant à faire respecter par les entreprises ce que le MEDEF a signé en leur nom dans la convention Unedic.

I.5.3.3 Nous n'acceptons pas cette soumission à des lois soit disant incontournables et nous voulons privilégier la logique de prise en compte des besoins .

Nous voulons construire un syndicalisme de la transformation sociale.

I.5.3.4 Pour combattre cette idéologie de la fatalité, il est nécessaire de se doter d'outils d'analyse des mécanismes politiques, économiques, idéologiques.

Le SNU ANPE mettra en œuvre des cycles de formation pour les adhérents, les sympathisants et les non-syndiqués qui le souhaitent 

I.5.4 CRISE DU PROJET

I.5.4.1 Toute l'idéologie libérale, relayée par des acteurs sociaux non négligeables comme des gouvernements de droite, voire de gauche, de grandes confédérations syndicales, font apparaître le capitalisme et le marché mondialisé comme des horizons indépassables qu'il faudrait aménager.

L'effondrement des pays de l'Est a permis d'en finir avec l'illusion du "socialisme réel" mais a aussi fait peser des doutes profonds sur toute possibilité de changement radical. Cela ne vaut pas approbation de la primauté du marché. Les luttes de ces dernières années, de Seattle à Barcelone en passant par Gênes ont commencé à soulever une chape de plomb. Le deuxième Forum Social Mondial de Porto Alegre au printemps 2002 a commencé à travailler sur des alternatives au libéralisme.

I.5.4.2 En France, et même plus généralement en Europe, les forces d'extrême droite progressent, trouvant des soutiens parmi les couches les plus populaires qui ne supportent plus le chômage, la misère, l'absence d'espoir de s'en sortir et sont prêts à n'importe quoi "pour que ça change". Tous ne font heureusement pas ce choix. L'expression d'une volonté que la société se transforme radicalement s'accroît en particulier chez les jeunes.

I.5.4.3 En France, les récentes campagnes électorales ont mis en évidence ce manque cruel de propositions alternatives au libéralisme.

Nous pensons que chacun à sa place, organisations syndicales, associations, partis politiques, peuvent contribuer à donner du contenu à cette alternative nécessaire, à rendre actuel l'anticapitalisme que les statuts du SNU rappellent.

A l'agence, nous voulons contribuer à porter des alternatives sur les services publics, mais aussi l'indemnisation du chômage, la politique de l'emploi. 

Pour ce faire, nous mettrons en place des cycles de formation pour les adhérents et les salariés sur les enjeux les mécanismes à l'œuvre (politiques, économiques, idéologiques,…) et nous replacerons les réformes qui impactent nos secteurs d'activité (les politiques de l'emploi, l'indemnisation des chômeurs, l'établissement public ANPE…) dans le cadre de ces enjeux et de ces évolutions et en leur opposant des alternatives concrètes.
I.5.5 CRISE DE L'AMBITION COLLECTIVE ET DE LA DEMOCRATIE

I.5.5.1 Depuis maintenant de nombreuses années, le discours dominant oppose les aspirations individuelles et les projets collectifs. Nous constatons chez nos collègues cette aspiration forte à réussir sa vie, sa carrière professionnelle, cette résistance à tout "embrigadement". Les stratégies libérales, celles de la direction de l'ANPE surfent sur ces exigences avec cynisme à coup de primes de résultats et de mise en concurrence  Le SNU ANPE veut contribuer par les débats, la pratique quotidienne et les revendications à résoudre cette contradiction apparente.

I.5.5.2 L'émancipation de chacun et chacune est notre ambition mais nous savons, comme le rappelle le sociologue Robert Castel, qu'il n'y a pas de construction d'individu possible sans des droits et protections collectifs forts.

Notre stratégie syndicale vise à construire ces cadres de droits et protections, et à prendre en compte les aspirations des salariés. C'est ce que nous faisons dans le domaine de la protection sociale, de la réduction du temps de travail, de la gestion des œuvres sociales.

I.5.5.3 Pour une démocratie renouvelée

I.5.5.3.1 Ce sont tous les secteurs de la société qui sont concernés : la vie politique, les services publics, les organisations syndicales.

La démocratie doit se faire plus participative pour que tous ceux qui le veulent puissent intervenir régulièrement dans les grands et petits choix du syndicat, de la localité, de l'entreprise, du pays, du continent voire de la planète.

De nouvelles médiations et régulations doivent donc être recherchées.

I.5.5.3.2 à l'agence : 

· on ne peut pas prétendre que les agents sont "acteurs", "autonomes" et ne jamais tenir compte de leur avis, individuel et collectif . Le processus de qualification des agences a laissé des souvenirs cuisants.

· Nous voulons que le droit à s'exprimer soit réaffirmé, qu'il soit mis en œuvre, et que les avis émis soient respectés, que de nouveaux droits individuels et collectifs soient mis en œuvre. 

· Le paritarisme consultatif que nous connaissons devrait en être profondément transformé.

I.5.5.3.3 Nous entendons aussi nous exprimer sur les missions de  l'agence, sur l'organisation du travail, mais nous pensons que les usagers de nos services doivent aussi être entendus.

Les syndicats de salariés ou de chômeurs, les associations doivent avoir leur place.

Les comités de liaison doivent être revivifiés.

Le SNU TEFI ANPE s'engage à renouer des liens avec les organisations de chômeurs, à travailler ensemble et soutenir leur développement pour peser ensemble sur les choix d'orientations du service public et sur l'organisation quotidienne.

Notre organisation syndicale aussi doit être plus démocratique : c'est l'objet du texte sur notre fonctionnement.

I.6 POUR LE SYNDICALISME DE TRANSFORMATION SOCIALE.

I.6.1 Nous constatons que ces dernières années, les inégalités sociales se sont accrues .Les riches sont de plus en plus riches et les pauvres de plus en plus pauvres et plus nombreux. C'est la logique du système libérale qui entraîne de telles conséquences.

Les pauvres ne sont pas seulement les chômeurs, les exclus. De plus en plus de salariés à temps partiel et rémunérés au SMIC n'arrivent plus à vivre et font partie de ceux qui fréquentent les CCAS ou les restos du cœur, qui ont des dossiers de surendettement. Les contrats précaires, CDD ou intérim, ne permettent pas aux chômeurs de sortir de la spirale chômage – travail – chômage. Il y a de fortes réticences des employeurs à embaucher des Rmistes ou handicapés fragilisant encore plus les plus fragiles. Le PARE va accentuer cette tendance. De fait le choix de la société actuelle fait qu'aujourd'hui l'économique condamne une partie de la population à rester à vie au chômage, ceci parce qu'il n'y  a pas un emploi pour tous dans la configuration imposée par le MEDEF.

Il n'y a plus d'ascenseur social pour tout une partie de la population la plus fragilisée. La société ne lui permet plus de s'en sortir. Sans avenir, sans projet professionnel ou personnel, une partie d'entre eux se sent inutile, humiliée, en recherche d'identité. Pas étonnant que la délinquance ou l'économie parallèle apparaisse pour certains comme une porte de sortie. Celle-ci entraîne une déstabilisation sociale profonde provoquant répression, repli sécuritaire, et montée de l'extrême droite. Ces réponses ne s'attaquent pas aux causes évidemment.

Nous ne pouvons accepter un tel éclatement du corps social. La stratégie du tout individuel allant de la multiplicité des formes de contrat de travail à toutes les formes de rémunérations avec le développement des primes, tant pour les inclus que les exclus, doit être combattu par notre action quotidienne sur nos champs professionnels mais aussi bien au-delà.

I.6.2 Notre action à tous les niveaux tend à transformer la société.

Nous affirmons donc que notre syndicat se reconnaît dans la tradition du syndicalisme de transformation sociale. Ceux et celles qui partagent notre projet sont aujourd'hui dans diverses organisations professionnelles et interprofessionnelles.

Des initiatives pour faire converger, voire réunir et faire travailler en commun ces diverses forces sont indispensables pour que le syndicalisme occupe toute sa place dans la contestation de l'ordre établi et que des propositions et des luttes voient le jour.

I.6.3 Nous pensons que changer le monde est à la portée de tous et commence par des pratiques nouvelles.

-Il nous faut réfléchir à de nouvelles pratiques syndicales qui intègrent cette analyse pour construire un rapport de force qui change et améliore la situation, des agents, des citoyens. Pour cela il nous faut recréer du lien social.

· Inventer de nouveaux moyens de lutte en plus de la grève.

· Développer les contacts professionnels avec les  autres salariés de notre champ (TEFI) pour éviter la segmentation de notre analyse.

· Prendre notre place dans la FSU pour y apporter notre connaissance du monde du travail et du chômage, et élargir notre champ de réflexion et d'action : retraites, luttes féministes, internationales, revendications interprofessionnelles, etc

· Accentuer l'action intersyndicale quelles que soient les difficultés et conflits d’intérêts car l’unité est un élément essentiel du rapport de force .

· Travailler en réseau pour analyser ,confronter, réfléchir et agir sur différents terrains .lutte contre la mondialisation libérale avec les associations ATTAC et Marche mondiale des femmes, lutte sur le terrain économique et sociétal avec la fondation COPERNIC ou d'autres 

· Créer des rapports privilégiés avec les associations de chômeurs. Reconstruire avec les associations, les acteurs de terrains le mouvement syndical et politique une gauche capable d'un projet de société  au service de la population la plus en difficultés tout en gardant notre indépendance syndicale.

· Susciter l'émergence d'autres aspirations qui permettent à chacune et chacun de se départir de son étiquette de simple consommateur d'un système et redécouvrir l'ambition collective de la citoyenneté (ex : commerce équitable, économie solidaire, développement durable…).

· Proposer des revendications qui repartent des besoins exprimés par les populations en considérant que l'utilité sociale doit primer sur les aspects strictement financiers Revendiquer une logique de plein emploi, les 35 h sans flexibilité, le temps partiel choisi, la limitation des CDD et de la précarité, l'utilisation à d'autres fins des financements Unedic, rémunération des D.E, développement des budgets formation, des interventions plus fortes de l'Etat sur la formation.
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